
( N° 257. ) 

Chambre des Représentants. 

c.::: -_-;:;;.-· -· - 

SCèAi'i(;E nu 3 .1 urx t 84G. 

ENSEIGNEMENT MOYEN <·> 

Amendements de 11[. !e J11in·isi1'e de l'Tnté·rieur. 

Projet de loi de -is:u. .\mcncle111eut!I. 

TITRE PREMIER. 

IJt:S ATHÉNÉES DE t'El'Al'. 

Anr.2.L 

Le Gouvernement est autorisé à établir 
trois athénées-modèies aux frais de l'État. 

li en nomme les directeurs et les profes 
seurs, fixe leurs traitements et autres émo 
luments, règle tout cc qui concerne ces 
établissements, les pourvoit du matériel et 
des collections nécessaires et les fait sur 
veîller par ses inspecteurs. 

Les professeurs des athénées sont nommés 
de préférence parmi les personnes qui ont 
111 grade de docteur. 

As-r, ]". 

Il sera établi inunédiatemcnt au chef-lieu 
de chaque province et dans la ville de 
Tournay, un athénée de l'État. 

L'administration et la surveillance de ces 
établissements appurticnueut au Gouverne 
ment, 

li en nomme les directeurs et les profès 
seurs, 

Les communes sont tenues de fournir les 
locaux, le matériel et les collections, et de 
contribuer pour un tiers dans les traitements 
du personnel. 

(1) Voir le projet de loi sur l'instruction publique, réimprimé 500s le n" 221. 
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Projet de lol tic -1~:u. 

-\nT, llH, 

Le CouYe1·nement est chargé de la sur 
vcillnucc de la direction dos étahlissemeuts 
publics en trotcn us am. frais do l'État. 

L'enseignement •hns ce~ athénées com • 
prend: 

l • L'instruction morale et rclig ieusc ; 
2° Les langues anciennes et les langues 

modernes les plus usuelles ; 
;i0 La géographie et I'histoire ; 
.'." L'arithmétique, l',1lgèLre élémentaire, 

la r,éométrie, la trigonométl'ie, la géométrie 
analytique et descriptive et leurs applica 
tions aux arts, à l'industrie et au com 
merce; 

a0 Des notions d'histoire naturelle relatives 
aux corps employés dans l'agriculture, l'in 
dustrie et le commerce; 

6° La physique, la mécanique et la chimie 
appliquées aux. arts industriels; 

7° Les éléments do l'ast rouomie physique. 

AIIT, 26. 

L'enseignement religieux est donné par 
les ministres des cultes. 

AIIT. 2. 

L'enscignoruent dans les athénées corn 
prend : 

I O L'instruction religicusc ; 
:lh Les langues maternelles ( français ou 

flumnnd ) ; 
3° Les langues latine et grecque; 
4° Les langues modernes les plus usuelles; 
o0 La poësic, lu rhétorique et les éléments 

de l'histoire littéraire; 
6° La géoi:;-raphic et l'histoire; 
7° L'arithmétique , l'algèbre élémentaire 

et la géométrie; 
8° La trigonométrie, la géométrie analy 

tique et descriptive et lems applications uu x 
arts, ù l'industrie et au commerce; 

9° Des notions d'histoire naturelle rela 
tives aux coq>s employés dans l'agriculture, 
l'indnslric et le comruercc ; 

10° Les éléments de la physique, <le ra..,. 
trouomie, de la mécanique et <le la chimie, 
et leurs applications aux arts iurlus n-iels ; 

I l O Le dessin ; 
l '2" La calligraphie; 
1 i.\0 La tenue des livres; 
I -1° La musique vocale; 
1 n° L;t gpuuastique; 
Le Gouvernement pourra, si l'utilité en est 

reconnue, créer d'autres cours. Il pourra. 
selon les localités, restreindre ou supprimer 
les matières qui font l'objet des n°' 4, B. 
9, l O et 15. 

ART. i). 

L'enseignement de la religion est donné 
par les ministres du culte de la majorité des 
élèves. 

Les enfants qui n'appartiennent pas à ln 
communion rdigieuse en majorité dans 
l'athénée, sont dispensés d'assister ù cet 
enseignement. 
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Projet de loi de '183,t, Anumdemente. 

Au. 27. 

l.es cours sont distribués de telle manière 
que les élèves qui se destinent aux études 
académiques puissent suivre toutes Ios leçons 
qui préparent ù ces c.,1utlcs et, d'autre P" rt , 
que les élèves qui se destinent au commerce, 
à l'industrie, aux arts, aux études pol ytech 
nlques, ou à l'état militaire puissent és-alc 
meut profiter do tous les cours utiles à leur 
profession future. 

Le Gouvernement so concertera avec les 
autorités ccdésia~tiqucs pour n:uter Ie modo 
et les conditions dit concours iles ministre, 
du culte. 

Si les conditions do cc concours, pour un 
ou plusieurs athénées, étaient rer.onnues pa1· 
le Cou veruement incumpatibles a vco les · 
principes de la présente loi, l'enseiguemeut 
de la religion serait suspendu, 

AllT. 4. 

An. 29. 

Indépendamment des subventions provin 
ciales, des subsides annuels, sur le trésor 
public. pourront être accordés nux commuues 
pour soutenir ou perfectionner leurs écoles 
moyennes. 

L'état des écoles, sous le rapport ile I'en- 
1cignc111ent et de la moralité, ainsi que les 
ressources locales, seront principalement 
pris en considération. 

.\ cet t>lfet, on joindra à la demande de 

Lorsque le programme comprend l'ensei 
gnement des lettres et <les sciences, les cours 
sont distribués de telle manière que les 
élèves qui se destinent aux. études acadé 
nuques puissent suivre toutes les leçons qui 
pré11arcnt à ces études et, d'autre part, que 
les élèves qui se destinent au counnerce, à 
l'industrie, aux. arts, aux. études polytech 
niques ou à l'état militaire puissent égale 
m ent profiter de tous les cours utiles à leur 
profession future. 

TJTJŒ Il. 

Dt:~ t.U.BLISSEllE:ITS COllJIU!UUX. 

AIIT, 5. 

Les communes où il n'existera pas d'athé 
née de l'ftat, peuvent établir ou adopter des 
eulléges, selon les besoins des populationa. 

SECTIOi:'i l'REl\11.ÈRE. 

,OLL!iGES EXClUSIVEUENT COIUIVIIAVI.. 

Allr. 6. 

Les colléges fondés et administrés par les 
communes ~c di visent en étahliseemcnts 

subsidiés et non subsidiés pal' le trésor. 
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rrojci de lol de 183,t, 

subside le progr.imme dos cours, le tableau 
des professeurs et des élèves, avec l'indien 
non des traitenreuts et rétributions et le 
budget eo111iuu1111l. 

An. it. 

Les écoles moyennes communales. même 
lorsqu'elles reçoivent des subsides de l'État, 
sont libreweut administrées par les corn 
ruuues , 

.&meodement11. 

ART. 7. 

L'utilité des écoles, leur état, sous le rap 
port de l'euseiguement et do la moralité, 
ainsi 1ptc les ressources locales sont princi 
palement prises en considération pour l'allo 
cation des subsides sur les fonds <lu trésor. 

Aar. 8. 

Les subsides sont subordonnés aux condi 
tions suivantes : 

1° Que les établissements soient soumis au 
n:gi111e d'inspection confol'mément :i la pré 
sente loi; 

'2° Qu'ils prennent part au concours; 
6° Qu'rls acceptent le proe-rammc d'études 

qui sera déterminé pa1· le Gouvm-nement ; 
4° Que les l,udgets et les comptes soient 

soumis ù l'approbation du Gouvernement. 

A11T. 9. 

Les colléges communaux sont librement 
administrés par les communes, sauf les con 
dinons déterminées à l'article précédent 
pour les établissements subsidiés. 

ART. lO. 

Les conseils communaux peuvent s•! con 
certer uvec l'autorité cedé,iast.ique pour as 
surer il leurs colléges les Garnnties morales 
et religieuses, sans toutefois pouvoir délé 
guer le droit de nomination et de révocation 
ries professeurs. 

SECTION Il. 

DES COLLÈGES couuuxxux .\DOrTh ar Il&~ &cOL&I 

SPÉCIALE~. 

ÀRT, Il. 

Les colléges communaux prennent la clé- 
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P~oJct de lol de t834, 

A&T. ~8. 

11 pounn être accordé des suhsides sut· le 
trésor public pour contrihuer :1u premier éta 
blissement d'athénées, de colléges, d'écoles 
industrielles ou d'ouvriers aux couunuues 
qui offriront des rrarantics d'une institution 
utile et durable. 

La demnnde de subside indiquera les 
causes qui motivent l'érection de l'école et 
les moyens de faire face aux dépenses. Le 
plan d'organisation de l'enseignement et le 
budgut communal y seront ,11111cxés. 

.lmendemeutA. 

nomination d'adoptés, lorsque les conseils 
communaux coufümt ù un tiers, en tout ou 
en partie, la direction de l'établissement ou 
le choix du personnel, ou mettent à la dis 
positiou <l'un tiers des locaux ou des subsides. 

Aar. U. 

Les collé:rcs conuuuuuux adoptés peuvent 
êtro subsidiés sur les fonds du trésor public, 
sous les conditions déterminées par les 
art. 7 et 8 de la présente lui. 

Awr. m. 
Les communes peuvent fonder ou subsi 

dier des écoles industrielles, commerciales 
ou d'arts et métiers. 

Ces i11stitutiu1!s pourront recevoir des suh. 
sides sur les fonds du trésor , d'après les 
principes de l'art. 7 de la présente loi, t·t 
sous les conditions sui vantes : 

1 ° D'accepter le régime d'inspecrion ; 
:2." De soumettre à l'approbation du Guu 

veruement les budgets et les comptes 

Dis.positions com,mnies au« deu» sections 
précédente», 

ART. 30. 

Les subsides mentionnés aux art. 28 et 29 

ART, 14. 

Il pourra être accordé des subsides sur le 
trésor public, pou1· contribuer au premier 
établissement de colléges et d'écoles indus 
trielles ou d'ouvriers, aux communes qui 
offriront des garanties d'une institution utile 
et durable. 

La demande indiquera : 
l O Les causes qui motivent l'institution du 

collége ou de l'école; 
2• Les moyens de foire face aux dépenses; 
5° Le plan d'orgunisution de l'enseigne 

ment. 
Le budget communal sera annexé à la 

demande. 

Anr , I:J. 

Les subsides de l'État ne seront accordés 
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P•ojet lie lei lie 1834 

no seront accordés qu'après Ol'Oir pris l'avis 
dt' la députation permanente et sur le rapport 
des inspecteurs <le l'enseignement moyeu. 

AIIT. ôl. 

les vacances des chaires secourues par Je 
Gouvernement seront publiées par la voie 
des journaux de la province et du JJioniteur, 
un mois au moins avant la nomination des 
professeurs. Les inspecteurs de l'enseigne 
ment moyeu seront consultés sur les candi 
dats. 

A.n. 22. 

Les inspecteurs de l'enseignement moyen 
signaleront au Gouvernement les professeurs 
de ces écoles (les écoles moyennes commu 
nales) qui se disting1umt parleur savoir, leur 
méthode, leur zèle et pourront réclamer en 
leur faveur un supplément de traitement à. 
charge de l'État. 

Amend4'men ts. 

qu'après avoir pris l'nv is de la députation 
permanente d11 conseil provincial et sur le 
rapport de l'inspecteur-géuéral de l'îustruc 
tiou secondaire. 

TITRE Ill. 

DISP081TIOAS G.Êl'liftlL15. 

hr. JG. 

Les athénées et les colleges exclusivement 
communaux ne reçoivent que des élèves 
externes. 

Le Gouvernement on les communes pru 
vent s'entendre avec des pnrticuliers pour 
la tenue de pensionnais dont les élèves fré 
quenteraient l'athénée ou le collége, 

Au. 17. 

Les vacances de chaires dans les athénées 
ou dans les colléges subsidiés par l'État, 
seront publiées par la voie d'un journal de la 
localité et du 11Io,ute11r, un mois au moins, 
avant la nomination des professeurs. 

(Di&position &upprimée.) 

Au. 18. 

Il y a pour l'enseignement secondaire un 
inspecteur-généra 1. 

Le Gouvernement lui adjoint chaque an néo 
deux inspecteurs tempornires choisis paruii 
les hommes spéciaux. 

L'inspecteur-général jouit sur les fond, 
du trésor d'un traitement de 6,000 francs ; 
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1•r0Jct de loi de tS3-1, 

ART. 3t. 

Les inspecteurs de l'enseignement moyen 
poul't'ont visiter les écoles secourues par le 
Gouvernement cl donner <les avis aux admi 
nistrations communales, pour améliorer 
l'instruction et la mettre en rapport avec les 
besoins des localités. 

Amc1uleo1e11ts. 

il a droit ù des frai, de tournée d d e bureau, 
couforruémout aux ri·r,-lcs 11ui sont éU1hlim 
pat· arrêté royal. 

Les fonctions d'inspecteur temporaire 11c 

donucnt tirait qu'à des frais de routr- et dt• 
Sl;jour. 

Anr , m. 
L'inspecteur-général est consulté sur les 

candidats qui sollicitent des places de prn 
Icsseur dans les athénées de l'État ou dam 
les collée-es exclusivement communaux sub 
sidiés pat· le trésor public. 

Il visite, an motus une fois par ail, uccoin 
pag·né de l'un des inspecteurs temporaires, 
les athénées de l'État et les étnbhsscruents 
d'insn-uction secondaire subsidiés par le 
trésor. 

Il adresse au l\linislrc de I'[ntéi-icur lies 
rapports sur les résultats de ces inspections. 

li peut donner aux autorités comruuuales 
des avis pour améliorer l'enseiguemeut et 
le mettre en rapport avec les besoins des 
localités. 

Anr. '.20. 

Il sera institué chaque année, aux frais 
de l'État, un concours général entre les 
établissements d'instruction secondaire. 

Un règlement d'administration publique 
orgauisera ce concours, SUI' l'avis de la COIU· 

mission centrale <l'instruction publique. 
La participation au concours est obliga 

toire pour les athénées et pour les collèges 
subsidiés par l'État; elle est facultatirn pour 
Ics autres établissements publics ou privés. 

Aar.~1. 

Il sera institué, par les soins du Gouverne 
ment, pour le personnel des établissements 
d'instruction secondaire, une caisse de pen 
sions alimentée principalement au moyen de 
retenues ou conu-ibutious volontaires. 

Les statuts de cette caisse seront établis 
par arrêté royal. 
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Projet de loi de '183-'I, A UIClltlemcnt 8. 

Ulc pou1T:1~lrc subsidiée su r les fombdn 
trésor public. 

l.a pm-tlcipation ù cette caisse sera ùulit:a• 
toire pour le pcrsunncl des athénées Pl Iacul 
tat ive pour le }JL•r·soH11el de tous autl'l.'s 

établissements publ ies d'enseignement scr-o n 
daire. 

Les oondirious d'admission seront n:~léc~ 
p:n- les statuts pour les colléges exclusive 
ment communaux ou adoptés puur ks écoles 
industrielles connncrciulcs ou d'arts t'l mé 
tiers . 

. \AT. lÛÜ, 

Un conseil supérieur u'instructiou pu 
bliquc l'Sl établi près dit i\liuistfrc que cet 
objet eouceruc. 

Il est composé du ;lliuistrc, d'un haut 
Ionctiouuuire de l'instruction puhlique délé 
gué 11,n· le !\linî~tt·c, de deux inspecteurs de 
l'enseignement moyen pour les sciences et 
les lettres, de linspectcur de l'instruction 
primaire, d'un délégué de chaque université 
et de deux d6légués de l'Académie belge. 

Anr , 105. 

li seru fait o nnuellemcnt un rappo1·t aux 
Chambres sur la situat ic n de toutes les bran 
ches de i'insu-uction publique. 

Un état détai llé <les subsides acconlé.s aux 
provinees , aux communes 011 aux écoles 
spéciales, sera joint .i ce rapport. 

Chnque année se réunit, ù Bruxelles, sous 
la présidence du J\linislrc ou de son délégué, 
une commission centrale composée <le l'in 
specteur -g(•uérnl, des inspecteurs tempo 
raires de l'enseignement secouduire , <l'un 
inspecteur p1·011incial ecclésiastique ile l'en 
seignement pr imaire et de deux membres 
de r Acndénriu royale des sciences et belles 
lettres. 

Ces trois derniers memLrcs sont désienés 
chaque année ,11ar 1c Ministre. 

Cette conuuissiun est chargée de fa ré\·i 
sion des p1·ogr::unrues des études, ainsi que 
de le xuu.eu des livres employé;; dans I'un 
seig11t'111ent, ou donnés en prix. dans les 
athénées. 

Elle délibère sur tous les objets qui inté 
ressent les progrès Je l'enseignement dans 
les athénées de l'État et dans les autres 
établissements subsidiés par le trésor. 

Tous les trois ans, un rap1101·t sur l'état de 
l'enseignement moyen sera présenté par le 
Gouvernement ù la Législature. 

Chaque nnnée , il sera annexé à la propo 
sition du budget un état détaillé <le l'em 
ploi des subsides alloués 1iour l'instruction 
moyenne pendant l'aimée précédente, tant 
par l'É1at que par les provinces et les corn 
munes, 


